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PROCÉDURES EN CAS DE CONFLITS 

L'approche suivante a pour objec�f de vous guider dans la démarche d'une résolu�on de conflit. 
Parfois, il n'est pas nécessaire d'avoir recours à un juriste. En cas de ques�ons, n'hésitez pas à 
communiquer avec le service Info-ges�on du RGCQ. 
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Mise à jour : juillet 2023 

La première étape consiste à s'entretenir verbalement avec le ou la copropriétaire. L'objec�f 
est d'exposer la manière dont le comportement nuit à la copropriété et va à l'encontre du 
règlement. Ceci vous permet d'expliquer amicalement la situa�on. 

Envoyer un courriel résumant les discussions à ce jour et indiquer au ou à la copropriétaire 
qu'il ou elle a un délai de 10 jours pour se conformer au règlement. 

Si le comportement perdure, nous vous suggérons de poster une letre recommandée qui 
inclut une copie des communica�ons écrites à ce jour. Nous vous suggérons d'u�liser le 
modèle « Avis de nuisance » du RGCQ. Encore une fois, le délai pour se conformer sera de 
10 jours ou tout autre délai décidé par le CA. 

 
Opter pour une consulta�on juridique avec un avocat afin d'évaluer vos op�ons. Il est 
également possible de mandater un avocat pour faire l'envoi d'une mise en demeure. 


